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Chambre des Représentants. 

S.:.uicE nu 29 NovEMBRE 1855. 

-- 
CrédH supplémentalre de 4 t 2,000 francs au Budget du Ministère 

de Ja Justice (1). 

RAPPORT 

fAJT, AV NOM DE LA SECTION CENTRt\LE ('), PAH iU. DE STEENIJAULT. 

~bssrnuns, 

Le projet de loi qui vient de vous être présenté, dans votre séance du 20 no 
vembre, a pour objet d'augmenter de 41:2,000 francs l'allocation pour frais d'en 
tretien , d'habillement, de couchage et de nourriture des détenus, qui, primiti 
vement, avait été fixée, au Budget de cette année, à la somme de 1,300,000 
francs. 

Le crédit ouvert au Bml5·et de 1854 s'élevait , comme celle année, au chiffre 
de 1,300,000 francs. Un nouveau supplément de 112,000 francs devant, parait 
il, être encore demandé à la Législature et ajouté aux 300,000 francs déjà 
accordés par la loi du 2 juin dernier, l'entretien des détenus aura coûté, pour 
1854, la somme de 1.,712,000 francs. 
Présumant, et malheureusement non sans raison, que la dépense ne sera pas 

moins considérable pour 1855, le Gouvernement demande de porter également 
à 1,712,000 francs l'allocation pour 1855. 

Les sections , en adoptant le projet de loi, dont la nécessité ne pourrait être 
que difficilement contestée dans les circonstances actuelles, se sont bornées à 
quelques considérations générales et à quelques demandes de renseignements. 

Les 1re, 2me, 3mc, 4me et 6me sections adoptent sans observation. 

(1) Projet de loi, n° 17. 
(~) La section centrale, présidée par M. DE LtuA"iE, était composée de MM. LtBE,\U, Ai.u11», 

CAUIEYl'f, V AN.DEIi D0Nc111, LEBAILLY DE T1LLEGIIEII et DE STl!ENUAuu. 
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La tJrne adopte I en demandant un état détaillé des créances indiquées dans 
l'Exposé des motifs, et un tableau de la population des prisons, des écoles de 
réforme, ainsi que le mouvement de celle population , et charge son rapporteur 
de prier la section centrale d'insister de nouveau auprès du Gouvcmement pour 
obtenir le changement du réairne actuel des dépôts <le mendicité et des diffé 
rentes institutions de réforme. 

EXAMEN EN SECTION CENTRALE. 

La section cent raie, après avoir pris communication des procès-verbaux des 
sections , aborde directement les demandes de renseignements de la 5mt section 
et les observations qui sont consignées dans son procès-verbal. 
Quatre des membres de la section centrale prennent successivement la parole, 

McllauL les différentes institutions de réforme sur la même liane que les dépôts 
de mendicité, ils en contestent les avantarres et l'utilité pratique. Ces institu 
tions qui, c11 théorie, sont incontestablement le résultat d'une arande cl rréné 
reuse pensée, ne répondent pas au but qu'on s'était proposé , et engendrent des 
abus et des inconvénients qui dépassent <le beaucoup les avantaaes qu'on en 
relire. 

Les écoles de réforme sont une prime à la néaligence et à l'insouciance des 
parents, qui seront toujours empressés de meure l'entretien de leurs enfants 
au compte des communes et de l'Étnl. De lii cette aflluence , celle prorrl'ession 
dans les admissions comme dans les dépenses , dont on se plaint cl dont on ne 
peul arrêter le trop r,rand développement qu'en étant injuste pour ceux que 
l'on refuse: et en créant un privilége que rien ne jnstifie . pour ceux que l'on 
admet. 

Un des membres de la section centrale , s'occupant ensuite plus spécialement 
<lu pénitencier de St-Hubert , s'attache à démoutrcr que les reclus n'en sortent 
nullement réformés ou amendés : ils y sont trop bien traités pour ne pas se 
trouver mécontents et exigeants à leur sortie. Le111·s mauvais penchants, plutôt 
cultivés que réformés par la vie commune du pénitencier, s'en trouvent surex 
cités'. cl oc les poussent que trop souvent sur les bancs des cours d'assises ou 
des tribunaux correctionnels. Des établissements de cc gen1·c ne peuvent donner 
de bons résultats qu'à la condition de soumettre les reclus à un réffime beau 
coup plus rude que celui qui leur est appliqué aujourd'hui. 

Ln section centrale, unanime pour appeler l'attention du Gouvernement sur 
la p1·01Jre.::;sion incessante des admissions dans les différentes iustitutions de 
réforme et des dépenses qui en sont la conséquence , adopte le projet de loi 
à r unau imité, après avoir résolu de demande!' à .M. le Ministre de la Jus lice un 
tableau indiquant la population el Je mouvement de celle population dans les 
prisons el les écoles de réforme, depuis le Ier janvier 1854 jusqu'à cc jour, aiusi 
qu'une statistique des individus sortis du pénitencier de SLfluberl el qui, 
depuis leur sortie, ont compam devant une Cour d'assises ou devant d'autres 
tribunaux. 

le Rapporteur, 

U-0 DE STEENIIAULT. 
Le Président, 

DE LEHAYE. 


